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Direction de l’organisation des soins 
Département phamracie et biologie 
DOS-0226-1033-D 
 

 
 

DECISION  
 

portant autorisation d’assurer l’approvisionnement, la détention, le contrôle, la gestion et la 
dispensation des médicaments correspondant aux missions de centres de soins, 

d’accompagnement et de prévention en addictologie 
 

 

Le Directeur Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.3411-5, D.3411-9 et D.3411-10 ; 
 
Vu le décret n° 2007-157 du 5 février 2007 relatif aux substances vénéneuses et modifiant le code de la santé 
publique ;  
 
Vu le décret n° 2009-743 du 19 juin 2009 relatif aux médicaments dans les Centres de soins, 
d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) ;  
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024 portant nomination de 
monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes Côte 
d'Azur ;  
 
Vu la circulaire N° DGS/MC2/2009/311 du 5 octobre 2009 relative aux médicaments dans les Centres de soins, 
d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) ; 
 
Vu la demande en date du 23 janvier 2026 présentée par monsieur Van Tan LO, Directeur d’établissement, en 
vue d’obtenir l’autorisation pour les médecins intervenant, d’assurer l’approvisionnement, la détention, le 
contrôle, la gestion et la dispensation des médicaments correspondant aux missions du centre de soins, 
d’accompagnement et de prévention en addictologie CSAPA Odyssée géré par l’Association Addictions France 
sise 20 rue Saint Fiacre à PARIS (75002) ; 
 
Vu l’attestation d’inscription auprès du conseil départemental des Alpes-Maritimes de l’ordre des Médecins du 
Docteur Fanny MAMECIER, enregistrée sous le n° 15660 (n° RPPS 10102193603) ; 
 
Vu l’attestation d’inscription auprès du conseil départemental des Alpes-Maritimes de l’ordre des Médecins du 
Docteur Virginie MESA, enregistrée sous le n° 15731 (n° RPPS 10101999455) ; 
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Vu le contrat de travail à durée indéterminée en date du 8 janvier 2024 entre d’une part l’Association Addictions 
France, représentée par madame Elise CHARLOT, agissant en qualité de Directrice régionale d’Association 
Addictions France PACA et d’autre part madame Virginie MESA ; 
 
Vu le contrat de travail à durée indéterminée en date du 5 août 2024 entre d’une part l’Association Addictions 
France, représentée par madame Elise CHARLOT, agissant en qualité de Directrice régionale d’Association 
Addictions France PACA et d’autre part madame Fanny MAMECIER ; 
 
Considérant que les conditions d’approvisionnement, de détention, de contrôle, de gestion et de dispensation 
des médicaments satisferont aux dispositions réglementaires prévues par le code de la santé publique ; 
 
 

DECIDE  
 
 

Article 1 : la demande en date du 23 janvier 2026 présentée par monsieur Van Tan LO, Directeur 
d’établissement, en vue d’obtenir l’autorisation pour les médecins intervenant, d’assurer l’approvisionnement, la 
détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des médicaments correspondant aux missions du centre de 
soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie CSAPA Odyssée géré par l’Association Addictions 
France, sise 20 rue Saint Fiacre à PARIS (75002), est accordée. 
 
Article 2 : Les médecins autorisés par le Directeur Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes 
Côte d'Azur sont :  

− Docteur Fanny MAMECIER 
CSAPA Odyssée - Le Centralia - 37, boulevard Carabacel à NICE (06000) ; 

 

− Docteur Virginie MESA 
CSAPA Odyssée - Le CARY-1770, route de Grasse à ANTIBES (06600) ; 

 
Article 3 : toute modification apportée aux conditions d’approvisionnement, de détention, de contrôle, de gestion 
et de dispensation des médicaments au sein du centre de soins, d’accompagnement et de prévention en 
addictologie CSAPA Odysée géré par l’Association Addictions France devra être portée à la connaissance du 
Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Article 4 : la présente décision est susceptible de faire l'objet dans un délai de deux mois, à compter de sa date 
de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers :  
 

- D’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l'Agence Régionale de santé : 132 boulevard 
de Paris CS 50039 13331 MARSEILLE Cedex 03 ;  

- D’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé : direction générale de 
l'organisation des soins 14 avenue Duquesne 75350 PARIS 07SP ; 

- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif : 31 rue Jean-François Leca 13002 
MARSEILLE. 

 
 
Article 5 : le Directeur de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
 
 
Fait à MARSEILLE, le 6 février 2026 

 

Signé 
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Direction de l’organisation des soins 
Département pharmacie et biologie 
Réf : DOS-0126-0667-D 
 

 
 
DECISION  

 
autorisant la structure dispensatrice « OXYDOMI » ayant son siège social sis 116 rue Ampère à 
ROQUEFORT-LA-BEDOULE (13830) à modifier son aire géographique pour son site de rattachement sis 
116 rue Ampère à ROQUEFORT-LA-BEDOULE (13830) dans le cadre de la dispensation à domicile 
d’oxygène à usage médical  
 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte-D’azur 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.4211-5 et L.5232-3 ; 
 
Vu le décret n° 2006-1637 du 19 décembre 2006 relatif aux prestataires de services et distributeurs de 
matériels, y compris les dispositifs médicaux destinés à favoriser le retour à domicile et l’autonomie des 
personnes malades ou présentant une incapacité ou un handicap ; 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2006 définissant les modalités de la délivrance mentionnées aux articles D.5232-10 
et D.5232-12 et fixant la liste des matériels et services prévue à l’article L.5232-3 du code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à 
usage médical ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024 portant nomination de 
monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes 
Côte d'Azur ; 
 
Vu la décision en date du 21 octobre 2024 autorisant la structure dispensatrice « OXYDOMI » ayant son siège 
social sis 116 rue Ampère à ROQUEFORT-LA-BEDOULE (13830) à créer un site de rattachement sis 116 rue 
Ampère à ROQUEFORT-LA-BEDOULE (13830) dans le cadre de la dispensation à domicile d’oxygène à usage 
médical ; 
 
Vu la demande en date du 06 octobre 2025 de monsieur Nicolas COQUET, Président de la SAS « OXYDOMI » 
dont le siège social se situe au 116 rue Ampère à ROQUEFORT-LA-BEDOULE (13830), à modifier l’aire 
géographique pour son site de rattachement sis 116 rue Ampère à ROQUEFORT-LA-BEDOULE (13830) dans 
le cadre de la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical ; 
 
Vu l’avis favorable en date du 12 janvier 2026 du Conseil central de la section D du Conseil de l’Ordre des 
Pharmaciens ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 06 février 2026 du pharmacien inspecteur de santé publique ; 
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Considérant qu’au vu des éléments du dossier et les engagements apportés par la société « OXYDOMI », 
celle-ci peut assurer l’ensemble des missions de dispensation d’oxygène à domicile à partir de son site de 
ROQUEFORT-LA-BEDOULE (13830) sur les départements suivants : Alpes de Haute Provence (04) limité au 
nord à la ville de SISTERON, Alpes Maritimes (06) limité au nord aux villes d’OPIO et ROQUEFORT-LES-PINS 
et à l’est à la ville de NICE, Bouches du Rhône (13), Var (83), et Vaucluse (84) et hors PACA Gard (30) limité à 
l’ouest à la ville d’ALES, conformément à la règlementation relative aux bonnes pratiques de dispensation de 
l’oxygène à domicile (trois heures de route depuis le site de rattachement) ;  
 
Considérant que le temps de travail du pharmacien responsable du site de rattachement est de 0,25 ETP à la 
date de la demande ; 
 
Considérant que la présente autorisation concerne pour le site de ROQUEFORT-LA-BEDOULE (13830) la 
dispensation à domicile d’oxygène à usage médical par concentrateur et/ou par bouteilles d’oxygène gazeux ;  
 
 

D E C I D E 
 

 
Article 1 : la décision en date du 21 octobre 2024 autorisant la structure dispensatrice « OXYDOMI » ayant son 
siège social sis 116 rue Ampère à ROQUEFORT-LA-BEDOULE (13830) à créer un site de rattachement sis 116 
rue Ampère à ROQUEFORT-LA-BEDOULE (13830) dans le cadre de la dispensation à domicile d’oxygène à 
usage médical, est abrogée. 
 
Article 2 : la demande en date du 06 octobre 2025 de monsieur Nicolas COQUET, Président de la SAS 
« OXYDOMI » dont le siège social se situe au 116 rue Ampère à ROQUEFORT-LA-BEDOULE (13830), à 
modifier l’aire géographique pour son site de rattachement sis 116 rue Ampère à ROQUEFORT-LA-BEDOULE 
(13830) dans le cadre de la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical, est accordée. 
 
Article 3 : le site de ROQUEFORT-LA-BEDOULE desservira les départements suivants : Alpes de Haute 
Provence (04) limité au nord à la ville de SISTERON, Alpes Maritimes (06) limité au nord aux villes d’OPIO et 
ROQUEFORT-LES-PINS et à l’est à la ville de NICE, Bouches du Rhône (13), Var (83), et Vaucluse (84) et hors 
PACA Gard (30) limité à l’ouest à la ville d’ALES, conformément à la règlementation relative aux bonnes 
pratiques de dispensation de l’oxygène à domicile (trois heures de route depuis le site de rattachement). 
 
Article 4 :  l’autorisation concerne pour le site de ROQUEFORT-LA-BEDOULE (13830) la dispensation à 
domicile d’oxygène à usage médical par concentrateur et/ou par bouteilles d’oxygène gazeux. 
 
Article 5 : le temps de présence du pharmacien responsable du site de rattachement est de 0,25 ETP à la date 
de la demande. Il devra être réévalué conformément à l'arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de 
dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical. 
 
Article 6 : toute modification substantielle concernant l’agencement des locaux où se déroule l’activité liée à la 
dispensation de l’oxygène à usage médical, sur un site de rattachement, est subordonnée à l’autorisation 
préalable du Directeur Général de l’Agence régionale de santé ayant donné l’autorisation. 
 
Article 7 : les activités de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical doivent être réalisées en 
conformité avec les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
 
Article 8 : l’installation d’un site de stockage annexe est soumise à autorisation préalable du directeur général 
de l’ARS ayant donné l’autorisation. 
 
Article 9 : toute autre modification qui affecterait les éléments sur la base desquels l’autorisation a été délivrée, 
doit faire préalablement l’objet d’une déclaration auprès de l’Agence régionale de santé ayant donné 
l’autorisation. 
 
Article 10 : toute infraction à la réglementation actuelle pourra entraîner la suspension ou la suppression de la 
présente autorisation. 
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Article 11 : la présente décision est susceptible de faire l'objet dans un délai de deux mois, à compter de sa 
date de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers :  
 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-
Côte d’Azur : 132 boulevard de Paris CS 50039 13331 MARSEILLE Cedex 03,  

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé : direction générale de 
l'organisation des soins 14 avenue Duquesne 75350 PARIS 07SP, 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif : 31 rue Jean François Leca 13002 
MARSEILLE. 

 
Article 12 : le Directeur de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Fait à MARSEILLE, le 06 février 2026 
 
 
 
 
 
 
 

Signé 
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Annexe 1 
 

SAS « OXYDOMI » Finess EJ : 13 005 661 7 
 

Sites de rattachements 

Site « Roquefort-la-Bédoule » 
116 rue Ampère 

13830 Roquefort-la-Bédoule Finess ET : 13 005 662 5 
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Décision relative au renouvellement de

l'autorisation de fonctionnement de l'ESAT LA

BASTIDE DES TAILLADES

sis 270 chemin des Taillades - 83440 SEILLANS

géré par l'association VYV 3 SUD-EST
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Réf : DD83-1225-13430-D
DOMS/DPH-PDS/DD83 N°2026-006

84 001 921 0

Vu L. 312-1, L. 312-5, L. 312-5-1, L. 
312-8, L. 312-9, L. 313-1 et suivants, R. 313-10-3, D. 312-204 ;

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1431-2 et suivants ;

Vu le code la sécurité sociale ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;

Vu le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 et le décret modificatif n° 2022-685 du 26 avril 2022 relatifs 
au rythme des évaluations de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur 
-Alpes- ;

Vu -2028 par le Directeur 
Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ;

Vu la décision n° 2010-

ociation « CAP MUTUELLE SOLIDAIRE » Europarc Sainte Victoire, Bât. 5, 13590 MEYREUIL ;

Vu la décision n°2025-007 du 24 décembre 2025 portant programmation des évaluations de la qualité des
établissements et services sociaux et médico-sociaux pour les années 2026 à 2030 ;
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Vu le rapport d évaluation de la qualité de l établissement , formalisé 
suivant la procédure élaborée par la Haute Autorité de Santé (HAS) ,

  
 
Considérant 

un accompagnement satisfaisant des 
personnes accueillies ; 
 
Considérant  ; 
 
Considérant que l'établissement sera soumis au respect du rythme des évaluations du 1er janvier 2026 au                        
31 décembre 2030 établi par la décision de programmation du Directeur G  de 
santé Provence-Alpes-Côte  en date du 24 décembre 2025 ; 
 
Sur proposition du Directeur de la Délégation Département
Provence-Alpes-  
 

 
 

 
 
 

 

 
 
Article 2 : la capacité totale de ESAT  reste fixée à 30 places. 
 
Article 3 : les caractéristiques de sont codifiées et répertoriées dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
 
Entité juridique (EJ) : VYV 3 SUD-EST 
FINESS EJ : 84 001 921 0 
Adresse : 5 place Carnot  84000 AVIGNON 
Statut juridique : [60]  
N° SIREN : 512 611 781 
 
Entité établissement (ET) : ESAT LA BASTIDE DES TAILLADES 
FINESS établissement (ET) :  83 001 825 5 
Adresse : 270 chemin des Taillades  83440 SEILLANS 
N° SIRET : 512 611 781 00604 
Code catégorie  : [246]  
 
Pour 30 places :  

 :   [908]  Aide par le travail pour adultes handicapés 
Code  :               [14]  Externat 
Code clientèle :                [117]  Déficience intellectuelle 
 
 
Article 4 : 

-37 du code de la sécurité 
sociale et dans les conditions prévues aux articles L. 312-8 et D. 312-
sociale et des familles.  
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Article 5 : 
l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu 
de vie et d'accueil soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. 
Celle-ci peut faire opposition dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision 
motivée, s'il apparaît que le changement envisagé méconnaît les dispositions du code
des familles, ne respecte pas les conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L. 313-4 dudit code ou 
présente des risques susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou accompagnées 
ou le respect de leurs droits. 

Fait à Marseille, le 17 février 2026
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Direction interrégionale
de la mer Méditerranée

Arrêté             
portant règlement intérieur de service et financier de la station de pilotage de Toulon – La Seyne

VU le code des transports, et notamment ses articles L.5341-1 s. , et R.5341-1 s. ;

VU  le  décret n°2004-374 du 29 avril  2014 relatif  aux pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU  le  décret du président de la République du 19 novembre 2025 nommant Monsieur  Jacques
WITKOWSKI préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral R93-2025-12-01-0007 du 1er décembre 2025 portant délégation de signature à
monsieur Christophe LENORMAND directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

VU l’avis de l’assemblée générale des pilotes de la station de Toulon – La Seyne du 21 novembre
2025 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRÊTE

Le règlement intérieur de service et financier de la station de pilotage de Toulon est fixé par les
dispositions suivantes :

CHAPITRE I – ORGANISATION

ARTICLE 1er– Rôle du président

Le président du syndicat professionnel des pilotes de la station de Toulon – La Seyne :

 Organise les détails du service des pilotes ;
 Répartit le travail entre les pilotes ;
 Règle les tours de service ;
 Autorise les absences ;
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 Surveille la composition, l'entretien et l'emploi du matériel de la station ;
 S'occupe des questions de salaires, pensions, secours, retraites ;
 Règle les mouvements à l'intérieur du port de commerce ;
 Reçoit directement des pilotes les rapports sur les incidents survenus dans le Port de

Commerce ;
 Rend compte au directeur du port militaire des modifications apportées au pilotage
à l'intérieur du port de commerce, en accord avec les pilotes.

Le président du syndicat assure en outre :

 La gestion financière de la station ;
 Les relations avec l’administration.

Le président du syndicat ne peut prétendre à aucune rémunération spéciale autre que sa
part de pilotage et le remboursement des frais réels occasionnés dans l'intérêt du service avec le
consentement des autres pilotes de la station ou par autorisation de l'administration de tutelle.

ARTICLE 2– Effectif 

Le nombre des pilotes est fixé par le règlement local.

ARTICLE 3     – Formations et brevets  

I - Formation initiale     

Un pilote (hors président du syndicat) ayant plus de 5 ans d’expérience est nommé comme
pilote référent pour suivre la formation du nouveau pilote.

Le pilote référent et le président du syndicat se réunissent en commission avec le pilote en
formation  après  chaque  étape  de  formation  pour  valider  ses  habilitations  et  les  conditions
d’exercice.

La  fin  de  la  période  de  formation  est  décidée  par  le  président  du  syndicat,  après
consultation des autres pilotes et entretien avec le pilote en formation.

La formation se déroule en 3 étapes (minimum 12 mois):
• Une formation initiale (1 mois minimum) pendant laquelle le pilote en formation n’effectue que
des manœuvres en double (minimum quarante entrées et quarante sorties dont la moitié de nuit) et
à l’issue de laquelle le pilote sera officiellement nommé.
•  Une  formation  complémentaire  (1  mois  minimum)  pendant  laquelle  le  pilote  en  formation
effectue des manœuvres en double et/ou en simple, en tant que pilote surnuméraire , selon les
habilitations prévues par la commission de formation.
• Une formation graduelle (10 mois) en tant que pilote de tour selon les habilitations prévues par la
commission de formation.

Le détail de la formation est précisé dans les instructions de travail du manuel qualité de la
station.

Durant  sa  première  année,  le  nouveau  pilote  effectue  a  minima  2  séances  sur
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simulateur selon l’instruction de travail du manuel qualité.

II - Formation continue

Les formations doivent être effectuées soit :
- sur les périodes de repos ;
- sur les périodes de service si cela n’affecte pas le tour ;
- être compensées jour pour jour aux pilotes ayant effectué un remplacement.

Les formations non essentielles au maintien des brevets sont soumises à l’approbation de
l’ensemble des pilotes, à la majorité simple.

III – Brevets

Les pilotes doivent maintenir leur brevet de capitaine à jour conformément à l’article L.
5521-2 du code des transports et les revalider dans les conditions prévues par la réglementation. 

ARTICLE  4 – Organisation du service

Le service est permanent.

Chaque  pilote  assure  une  période  de  service  puis  une  période  de  repos.  Ces  périodes
évoluent en fonction de la saison et du trafic. Un planning est tenu à jour, consultable par tous.

En cas de nécessité, il est fait appel au concours du pilote en repos sans que celui-ci puisse
prétendre à compensation ou rémunération.

ARTICLE 5 – Obligation du pilote

Le pilote doit se porter au-devant de tout navire demandant son assistance à la limite de la
marque  d'eaux  saines  en  Grande  rade  et  si  nécessaire  au-delà  de  cette  limite  sans  pouvoir
prétendre à une rémunération supplémentaire.

Quand il est impossible au pilote de se présenter au-devant d'un navire par suite d'arrivée
non prévue, d'horaire non suivi, de circonstance de temps défavorable ou de tout autre cause, il lui
appartient de donner au capitaine toutes les instructions nécessaires par message adressé soit par
voie radiotéléphonique soit par l’intermédiaire du sémaphore du Cap Cepet.

ARTICLE 6 – Prestations

Les recettes résultant des prestations de service sont mises en commun et versées à une
caisse gérée suivant les modalités fixées par le présent règlement.

ARTICLE 7– Congé sans solde

Quand la situation le permet, le pilote peut obtenir un congé de disponibilité sans solde
d'une durée maximum de six mois.
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Durant cette période, le pilote est débarqué du rôle d'équipage.

Le  congé  de  disponibilité  sans  solde  est  accordé  par  le  Directeur  Départemental  des
Territoires  et  de  la  Mer  (DDTM)  adjoint,  délégué  à  la  mer  et  au  littoral  après  consultation  du
directeur du port militaire, chef du service du pilotage et des autres pilotes de la station.

Le DDTM adjoint peut à tout moment mettre fin à ce congé de disponibilité sans solde si les
circonstances qui autorisaient sa décision ou les conditions dans lesquelles elle a été prise venaient
à être modifiées.

Le pilote rappelé de disponibilité reçoit en fin de mois une part de rémunération calculée au
prorata du temps de service accompli depuis son retour.

ARTICLE 8 – Maladie – Blessure – Décès

Tout  pilote  qui  par  suite  de  maladie,  blessure  ou  inaptitude  physique  se  trouve  dans
l'incapacité d'assurer son service doit immédiatement en informer le président du syndicat des
pilotes et le cas échéant le pilote de service.

Durant cette période le pilote malade, blessé ou déclaré inapte physiquement à remplir son
service au cours d'une visite médicale réglementaire de contrôle, a le choix entre : 

-  percevoir sa part entière (3 parts) de salaire dans la limite maximum de quatre mois à
compter du jour où l'incapacité de travail a été constatée. Les indemnités journalières de maladie,
éventuellement perçues, seront déduites de son salaire Le pilote malade ou blessé doit rembourser
les temps de service effectués par ses collègues. 

- percevoir ses indemnités journalières + 1 part dans la limite maximum de quatre mois à
compter du jour où l'incapacité de travail a été constatée. 

Jusqu’à 4 mois inclus, le pilote malade, blessé ou déclaré inapte physiquement choisit l’un
des deux régimes pour la totalité de son absence, sauf accord de la majorité des pilotes. De 4 mois
et jusqu’à 12 mois inclus le pilote perçoit ses indemnités journalières plus 1 part. Au-delà de 12 mois,
le pilote ne perçoit plus que ses indemnités journalières.

Le décès du pilote interrompt le règlement de sa part de rémunération de pilote actif.

ARTICLE 9 – Mission

Le pilote qui accomplit une mission pour le compte de la station a droit au remboursement
des frais de transport, de nourriture et de couchage.

Le remboursement s'effectue sur présentation de pièces justificatives de dépenses.

Lorsque la mission dure plus de 24 heures les frais énumérés ci-dessus pourront faire l'objet
d'une évaluation forfaitaire.

ARTICLE 10 – Pilote prenant sa retraite

Le pilote qui envisage de prendre sa retraite doit aviser par écrit le président du syndicat
avec un préavis d'au moins 1 an.
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CHAPITRE II – MATERIEL

ARTICLE 11 - Composition

La station possède un nombre de pilotines défini par le règlement local. Un de ces bateaux
armé en permanence se porte à la rencontre des navires annoncés et signalés, un deuxième est
tenu prêt à le remplacer ou à doubler en cas de nécessité.

ARTICLE 12 – Caisse matériel

Il a été créé une caisse de matériel dans le but de pourvoir :

 à l'achat et au renouvellement nécessaire au fonctionnement de la station ;
 aux grosses réparations ;
 aux remboursements éventuels de matériel ;
 à  l'achat  éventuel  de  biens  immobiliers  indispensables  à  la  bonne  exécution  du
service ainsi qu'à leur entretien .

Elle est alimentée par un prélèvement mensuel sur les recettes brutes de la station dont le
montant est fixé annuellement.

Le président du syndicat est assisté du responsable matériel dans la gestion de la caisse, la
rédaction de la correspondance et la tenue des livres réglementaires de compte.

Le responsable matériel surveille les dépenses, ordonne les frais d'exploitation et d'entretien
courant  du  matériel,  contrôle  l'exécution  de  ses  décisions  en  ce  qui  concerne  les  achats,
répartitions et constructions, le paiement des dépenses.

Un rapport sur la situation budgétaire de la caisse relatant toutes les opérations financières
sera établi annuellement et soumis à l'approbation de l'ensemble des pilotes de la station, réunis en
assemblée générale. Mention de cette approbation sera portée au procès-verbal de réunion.

CHAPITRE III – FINANCES

ARTICLE 13 – Administration financière de la station

La gestion est assurée par le syndicat des pilotes conformément au Code des transports.

Le  syndicat  désigne,  selon ses  statuts,  un  président  et  un  bureau qui  sont  responsables
devant lui de l'administration financière de la station.

ARTICLE 14 - Recettes brutes de la station

Les recettes brutes de la station, comprenant la totalité des recettes provenant du pilotage
des navires, sont mises en communs et ventilées par le bureau du syndicat selon les règles définies
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ci-dessous.

Elles sont désignées dans le présent règlement sous le vocable : recettes brutes de la station.

ARTICLE 15 - Frais généraux et de gérance du syndicat

Conformément à l'article D.5341-62 du Code des transports, il est prélevé sur les recettes
brutes de la station telles que définies à l'article précédent, une somme au-maximum égale à 2% de
ces recettes et destinée à compenser les frais généraux et de gérance du syndicat des pilotes.

ARTICLE 16 - Retenue servant à alimenter la caisse de matériel

Conformément à l'article D5341-61, il est prélevé sur les recettes brutes de la station, une
retenue destinée à alimenter la caisse de matériel.

Cette  retenue  est  déterminée  par  le  bureau  du  syndicat  qui  fixe  le  montant  des
amortissements et les provisions de renouvellement, conformément aux règlements en vigueur et
qui évalue les provisions en fonction des prévisions de frais de reclassification ou de réparations à
prévoir pour chaque unité.

ARTICLE 17 - Frais d'exploitation

Les frais d'exploitation comprennent :

 les salaires, accessoires et charges patronales de tout le personnel salarié ;
 les charges patronales des pilotes ;
 les dépenses de fonctionnement, d'entretien et de réparation courantes de tout le
matériel ;
 les  frais  généraux  de  l'exploitation  et  en  particulier  les  frais  d'immeuble  et  de
bureau ;
 et  d'une  manière générale  tous  les  frais  exposés  par  le  syndicat  pour  assurer  de
manière satisfaisante la bonne marche du service de pilotage.

ARTICLE 18 - Détermination de la masse partageable des pilotes actifs et retraités

La masse partageable est obtenue en soustrayant du total des recettes brutes de la Station
toutes les charges prévues aux articles 15, 16 et 17 ci-dessus en y ajoutant les allocations ARRCO des
retraités.

Elle est répartie mensuellement entre les pilotes actifs, les pilotes retraités, leurs veuves et
leurs orphelins.

ARTICLE 19- Partage des salaires nets des pilotes

A  la  fin  de  chaque  mois,  la  masse  des  salaires  nets  des  pilotes  actifs  est  déterminée
conformément à l'article 18 ci-dessus, diminuée des parts prévues pour les pilotes retraités, leurs
veuves et leurs orphelins dans l’article 20 ci-dessous. Elle est répartie à parts égales entre les pilotes
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actifs quelque-soit leur ancienneté.

Le pilote nouvellement promu n'aura droit pendant la durée de sa formation :
- durant la formation initiale, à la moitié d'une part ;
- durant la formation complémentaire, à une part et demi ;
- durant la formation graduelle, à trois parts.

Les pilotes malades ou blessés participent à la répartition dans les conditions déterminées à
l'article 8 du présent Règlement Intérieur.

ARTICLE 20- Pensions du pilotage

I - Modalités de la répartition de la masse partageable

La base de la répartition précisée ci-dessus est constituée par la notion de « part ». Les
modalités d'attribution des parts sont fixées comme suit :

1 - Pilotes en activité

Chaque pilote actif reçoit 3 parts.

2 - Pilotes en retraite

Le droit à pension d'ancienneté est acquis à tout pilote âgé de 60 ans sous réserve qu'il ait
accompli au moins 5 années de service et cessé son activité de pilote de la station conformément
au règlement de la caisse des pensions et secours et ses annexes.

La pension de retraite est proportionnelle au temps de service. Chaque année de service en
qualité de pilote compte pour une annuité.

Les  années de service donnant  droit  à  pension doivent  être exactement calculées.  Elles
seront arrondies au centième.

Les pilotes retraités reçoivent 1/25é de part par annuité de service.

Le pilote âgé de 60 ans qui ne demande pas la liquidation de sa pension du pilotage peut
continuer à exercer ses fonctions.

Pour la détermination du montant de la pension, le nombre total d'annuités acquises par le
pilote pris en considération est toutefois limité à 25.

La pension maximum d'ancienneté correspond à 25 annuités de service et est égale à 1 part.

La modalité de la répartition aux ayants droit est détaillée dans le règlement de la caisse des
pensions.

3 - Longue maladie

Quand un pilote est atteint d'une longue maladie, les annuités de service continuent à courir
les 2 premières années de cette maladie. Pendant les 2 années suivantes, elles ne comptent plus
que pour la moitié.
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Après  4  années,  elles  cessent  d'être  prises  en  compte  et  le  pilote  reçoit,  une  pension
temporaire proportionnelle au nombre d'annuités acquises.

Dans tous les cas, le nombre d'annuités, bonification comprise, attribuées en application de
ce présent paragraphe, ne peut dépasser 25.

II – Calcul de la valeur de la part en numéraire

La valeur de la part en numéraire est calculée en divisant la masse partageable définie à
l’article 18, par le nombre total des parts attribuées aux pilotes en activités, aux pilotes retraités, aux
conjoints veufs et aux orphelins.

III – Paiement des pensions de pilotage

Le syndicat des pilotes de la station de Toulon – La Seyne remet à la caisse des pensions et
d'assistance de cette station la fraction des recettes correspondant au nombre de parts attribuées
aux  pilotes  retraités,  conjoints  veufs  et  orphelins,  conformément  aux  dispositions  prévues  au
règlement de la caisse des pensions.

En  aucun cas  le  nombre  de  parts  affecté  aux  pensions  ne  pourra  excéder  le  quart  du
nombre total des parts à répartir entre actifs et pensionnés.

ARTICLE 21- Bilan annuel

Les fonds placés sont portés au bilan annuel pour leur valeur de souscription, d’achat ou de
revient net effectif.

Les immobilisations y figurent sauf exception dûment justifiée pour leur prix de revient net
non réévalué diminué des amortissements.

Les provisions de reclassification figurent au passif exigible.

Le bilan arrêté au 31 décembre est soumis par le bureau à l'approbation de l'assemblée
générale du syndicat, au plus tard le 30 avril de l'année suivante.

ARTICLE 22- Parts de matériel

Les parts de matériel des pilotes qui se retirent ou sont recrutés, sont calculées à l'arrêté des
comptes de chaque exercice, à partir de celle du 31 décembre de l'année précédente en faisant la
partie proportionnelle du boni ou du déficit de l'exercice pour la fin du mois la plus rapprochée de
la date effective de mutation.

Les  pilotes  qui  se  retirent  sont  immédiatement  remboursés  d'un  acompte  et  le  parfait
paiement est effectué après l'arrêté des comptes de l'exercice.

Les pilotes qui entrent en service s'acquittent de leur part, par des versements au moins égaux
à 20% de leurs salaires nets.

Compte tenu de la situation de la trésorerie de la station, le bureau décide du taux de l'intérêt
pour les sommes dues, ce taux ne pouvant dépasser celui des emprunts contractés par le syndicat

Direction Interrégionale de la Mer Méditerranée - R93-2026-02-13-00006 - arrêté portant règlement intérieur de service et financier de

la station de pilotage de Toulon - Seyne 57



pour l’achat de matériel.

ARTICLE 23- Report de dotations

Si le bureau estime que la conjoncture ne permet pas pour un mois déterminé, de procéder
aux  dotations,  aux  amortissements  ou  aux  provisions  de  renouvellement  ou  de  reclassification
prévue  aux  articles  15  et  16  ci-dessus,  il  pourra  y  surseoir  en  tout  ou  partie,  à  la  suite  d'une
délibération de l'assemblée générale du syndicat spécialement motivée.

L'insuffisance  d'épargne  qui  en  résultera  devra  normalement  être  compensée  par  des
prélèvements majorés au cours des mois suivants.

ARTICLE 24- Abrogation

Le présent arrêté abroge l’arrêté portant règlement intérieur de service et financier de la
station de pilotage de Toulon du 23 décembre 2021.

ARTICLE 25- Recours

Le présent  arrêté peut être contesté dans les deux mois  suivant sa  publication soit  par
recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Marseille. 

ARTICLE 26- Application

Le chef du service du pilotage est chargé de veiller à l'application du présent règlement qui
s’applique à tous les pilotes actifs.

Le directeur interrégional de la mer Méditerranée, le directeur départemental des territoires
et de la mer du Var, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et du
département du Var.

Fait à Marseille, le 13 février 2026

                                                                                                      Pour le préfet, et par délégation,
                           

                                                                                 Pour le directeur interrégional de la Mer Méditerranée
                                                                                                                 et par délégation

                                                                                                    Le directeur interrégional adjoint 
                                                                                                               Stéphane Peron
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-10-09-00020

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

DAGNA Claude 04200 VAUMEILH
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-10-16-00054

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

FALGAYRETTES Aurélie 13840 ROGNES
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-10-24-00004

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

FAURE Nicolas 05130 SIGOYER
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-10-23-00007

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

SASU BISBEE à 13680 LANCON DE PROVENCE
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-11-07-00036

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

SASU BJ VITI à 83390 PIERREFEU DU VAR
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Gilda SIX
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 81 85
gilda.six@var.gouv.fr

Toulon, le 07 novembre 2025

SASU BJ VITI

272 chemin du Castrum

83660 CARNOULES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 189 990 1848 7
 
Monsieur, 

J’accuse réception le 15 octobre 2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation 
d’exploiter, sur la commune de PIERREFEU-DU-VAR, pour une superficie de 08ha 39a 30ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2025 164.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  15  février  2026, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2026-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2026

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé 
avant la date du 15 février 2026.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut 
également  nécessiter  une  autorisation  de  défrichement  préalable  au  titre  du  code 
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du 
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement  préalable? " 
disponible sur la page internet :

https://www.var.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Foret/Defrichement/Mon-projet-est-il-
concerne-par-une-demande-d-autorisation-defrichement

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-11-14-00006

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

SCEA VIGNOBLE EINAUDI 0 83570 CARCES
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Gilda SIX
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 81 85
gilda.six@var.gouv.fr

Toulon, le 14 novembre 2025

SCEA VIGNOBLE EINAUDI

386 chemin de Barayol

83570 CARCES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 880 001 115 795 60R 
 
Madame, 

J’accuse réception le 16 octobre 2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation 
d’exploiter, sur la commune de CARCES, pour une superficie de 24ha 56a 19ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2025 166.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  16  février  2026, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2026-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2026

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisée 
avant la date du 16 février 2026.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2026-02-17-00001

Opération non soumise AIMARETTI Carole 06390

CONTES BENDEJUN
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 

Madame Carole AIMARETTI
4641 route de sclos
06390 CONTES

Affaire suivie par :
DDTM DES ALPES-MARITIMES - SEAFEN : 
PEGGY BAUDRAND – 04 93 72 74 73
Nora AICH – 04 93 72 75 44
ddtm-pea@alpes-maritimes.gouv.fr

DRAAF PACA : 
ALEXIS THIOLLIERE - 04.13.59.36.40
alexis.thiolliere@agriculture.gouv.fr

Marseille, le 17 février 2026

Objet : Votre demande d’autorisation d’exploiter
Réf : 06 2026 008

Madame, 

Vous avez transmis un dossier de demande d'autorisation d’exploiter dans le cadre de l’ins-
tallation de votre exploitation, en date du 08/02/2026 pour la superficie suivante :

Surface Production
Situation 
(parcelles)

Commune Propriétaire

21,52 ha Culture maraîchère 
de plein air ou abris 

bas (hors PPAM)

OA : 852 - 
857 BENDEJUN MEGE Adrien

Il ressort de l’examen de votre dossier, qu’en application de l’article L.331-2 du Code rural 
et de la pêche maritime,  il n’est pas soumis à l’obtention d’une autorisation d’exploiter, 
notamment du fait que :

– vous détenez la capacité professionnelle.

132 Boulevard de Paris - CS 70059  – 13331 Marseille Cedex 03 -
Téléphone : 04.13.59.36.00

   http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/
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– la superficie exploitée sera inférieure au seuil fixé par le schéma directeur régional des 
exploitations agricoles (SDREA). 

Je vous précise que cette réponse ne concerne que le seul contrôle des structures.
Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt,
et par délégation,
La cheffe du service régional de l’économie 
et du développement durable des territoires

SIGNÉ

Gaëlle THIVET

2132 Boulevard de Paris - CS 70059  – 13331 Marseille Cedex 03 -
Téléphone : 04.13.59.36.00
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2026-02-16-00004

Opération non soumise EARL Le Cros Peyrassou

83660 CARNOULES
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

EARL LE CROS PEYRASSOU

386 chemin des trois ponts

83660 CARNOULES

Dossier suivi par : 
Gilda SIX
DIRECTION  DÉPARTEMENTALE  DES  TERRI-
TOIRES ET DE LA MER DU VAR
S.A.F – B.D.R
04 94 46 81 85
gilda.six  @var.gouv.fr  

Alexis THIOLLIERE
DRAAF PACA : 
04 13 59 36 40
alexis.thiolliere  @  a  griculture  .gouv.fr  

Marseille, le 16 février 2026

Objet : Votre demande d’autorisation d’exploiter
Réf. : 83 2026 004

Monsieur,

Vous avez déposé auprès des services de l’État dans le département du Var un dossier  de 
demande d’autorisation d’exploiter le 08 janvier 2026, réputé complet le 10 février 2026, 
pour la superficie suivante : 05ha 60a 82ca sur la commune de PUGET-VILLE.

Superficie Production N° des parcelles Commune Propriétaire(s) ou 
Mandataire(s)

05ha 60a 82ca Viticulture 
AOP 

E564 - F629  
F641 - F646  
F845 - F838  
F840 - F842  
F1088

PUGET-VILLE DEBERGUE
 Jean-Edmond

Compte tenu des éléments que vous m’avez communiqués et conformément aux articles 
L331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime,  cette opération   n’  est pas sou  -  
mise à autorisation, car ne répondant à aucun des critères de soumission à la réglementa-
tion du contrôle des structures :
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- Critères liés à l’exploitation :
La surface totale après reprise n’excède pas le seuil fixé par le  schéma directeur régional 
des exploitations agricoles (SDREA).
La présente opération n’a pas pour conséquence :
      - de supprimer une exploitation agricole dont la superficie excède le seuil fixé par le 
SDREA,

- de ramener une exploitation en dessous du même seuil,
- de priver une exploitation agricole d’un bâtiment essentiel à son fonctionnement.

- Critères liés à la personne  :
L’associé exploitant, remplit les conditions de  capacités ou d’expérience professionnelle 
agricole.
En dehors de son statut d’associé exploitant agricole, le demandeur n’a pas d’activité ré-
munérée.

- Critère lié au bien :
L’agrandissement concerne un bien dont la distance par rapport au siège d’exploitation du 
demandeur est inférieure au seuil fixé par le SDREA.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice régionale de l'alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt, 
et par délégation,
La cheffe du service régional de l’économie et du 
développement durable des territoires

SIGNÉ

Gaëlle THIVET
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2026-02-16-00005

Opération non soumise SCEA Domaine de la

Ribotte 83330 LE CASTELLET
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

SCEA DOMAINE DE LA RIBOTTE
232 chemin du Val d’ARENC
83330 CASTELLET

Dossier suivi par : 
Gilda SIX
DIRECTION  DÉPARTEMENTALE  DES  TERRI-
TOIRES ET DE LA MER DU VAR
S.A.F – B.D.R
04 94 46 81 85
gilda.six@var.gouv.fr

Alexis THIOLLIERE
DRAAF PACA : 
04 13 59 36 40
alexis.thiolliere  @  a  griculture  .gouv.fr  

Marseille, le 16 février 2026

Objet : Votre demande d’autorisation d’exploiter
Réf. : 83 2025 205

Monsieur,

Vous avez déposé auprès des services de l’État dans le département du Var un dossier  de 
demande d’autorisation d’exploiter  le  24 décembre 2025, réputé complet le  10 février 
2026,  pour  la  superficie  suivante  :  10ha 01a  34ca sur  les communes de  LA  CADIERE 
D’AZUR et du CASTELLET.

Superficie Production N° des parcelles Commune Propriétaire(s) ou 
Mandataire(s)

09ha51a34ca Vticulture AOP 
et IGP

E3100 - E3099
E955

E937 - E939 
E942 -   E944 
E3104 - E1606 
E3102 - E965 
E1051 - E1107 
E1111 - E1160 

LE CASTELLET DESBLACHES Martine
1353 les hauts 
83330 LE CASTELLET

DESBLACHES Maurice 
1072 chemin d’Arenc
83330 LE CASTELLET
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00ha50a00ca Viticulre AOP

E1161 - E1168 
E1534 - E1649 
E1651 - E1652 
E1745

B431 LA CADIERE 
D’AZUR

DESBLACHES Maurice 
1072 chemin d’Arenc
83330 LE CASTELLET

Compte tenu des éléments que vous m’avez communiqués et conformément aux articles 
L331-2 et suivants du Code rural et de la pêche maritime,  cette opération   n’  est pas sou  -  
mise à autorisation, car ne répondant à aucun des critères de soumission à la réglementa-
tion du contrôle des structures :

- Critères liés à l’exploitation :
La surface totale après reprise n’excède pas le seuil fixé par le  schéma directeur régional 
des exploitations agricoles (SDREA).
La présente opération n’a pas pour conséquence :
      - de supprimer une exploitation agricole dont la superficie excède le seuil fixé par le 

SDREA,
- de ramener une exploitation en dessous du même seuil,
- de priver une exploitation agricole d’un bâtiment essentiel à son fonctionnement.

- Critères liés à la personne  :
L’associé exploitant, remplit les conditions de  capacités ou d’expérience professionnelle 
agricole.
En dehors de son statut d’associé exploitant agricole, le demandeur n’a pas d’activité ré-
munérée.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice régionale de l'alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt, 
et par délégation,
La cheffe du service régional de l’économie et du 
développement durable des territoires

SIGNÉ

Gaëlle THIVET
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2026-02-16-00006

Opération non soumise TEYSSOT Nicolas 83520

ROQUEBRUNE SUR ARGENS
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

Monsieur Nicolas TEYSSOT

776 chemin des près chevaux

83520 ROQUEBRUNE SUR ARGENS

Dossier suivi par : 
Gilda SIX
DIRECTION  DÉPARTEMENTALE  DES  TERRI-
TOIRES ET DE LA MER DU VAR
S.A.F – B.D.R
04 94 46 81 85
gilda.six  @var.gouv.fr  

Alexis THIOLLIERE
DRAAF PACA : 
04 13 59 36 40
alexis.thiolliere  @  a  griculture  .gouv.fr  Marseille, le 16 février 2026

Objet : Votre demande d’autorisation d’exploiter
Réf. : 83 2026 008

Monsieur,

Vous avez déposé auprès des services de l’État dans le département du Var un dossier 
complet de demande d’autorisation d’exploiter le 27 janvier 2026, pour la superficie sui-
vante : 00ha 52a 46ca sur la commune de ROQUEBRUNE SUR ARGENS .

Superficie Production N° des parcelles Commune Propriétaire(s) ou 
Mandataire(s)

00ha 52a 46ca Maraîchage BH32 ROQUEBRUNE 
SUR ARGENS

TEYSSOT Nicolas

Compte tenu des éléments que vous m’avez communiqués et conformément aux articles 
L331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime,  cette opération   n’  est pas sou  -  
mise à autorisation, car ne répondant à aucun des critères de soumission à la réglementa-
tion du contrôle des structures :
- Critères liés à l’exploitation :
La surface totale après reprise n’excède pas le seuil fixé par le  schéma directeur régional 
des exploitations agricoles (SDREA).
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La présente opération n’a pas pour conséquence :
      - de supprimer une exploitation agricole dont la superficie excède le seuil fixé par le 
SDREA,

- de ramener une exploitation en dessous du même seuil,
- de priver une exploitation agricole d’un bâtiment essentiel à son fonctionnement.

- Critères liés à la personne  :

Le demandeur, exploitant individuel, remplit les conditions de capacités ou d’expérience 
professionnelle agricole.
En dehors de son statut d’exploitant agricole, le demandeur a une activité rémunérée qui 
ne dépasse pas 3120 fois le montant du SMIC horaire.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice régionale de l'alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt, 
et par délégation,
La cheffe du service régional de l’économie et du 
développement durable des territoires

SIGNÉ

Gaëlle THIVET
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2026-02-16-00007

Opération non soumise VALLET Betty 83310 LA

MOLE
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

VALLET Betty

3 place de l’église

83310 LA MÔLE

Dossier suivi par : 
Gilda SIX
DIRECTION  DÉPARTEMENTALE  DES  TERRI-
TOIRES ET DE LA MER DU VAR
S.A.F – B.D.R
04 94 46 81 85
gilda.six  @var.gouv.fr  

Alexis THIOLLIERE
DRAAF PACA : 
04 13 59 36 40
alexis.thiolliere  @  a  griculture  .gouv.fr  

Marseille, le 16 février 2026

Objet : Votre demande d’autorisation d’exploiter
Réf. : 83 2026 005

Madame,

Vous avez déposé auprès des services de l’État dans le département du Var un dossier 
complet de demande d’autorisation d’exploiter le 09 janvier 2026, pour la superficie sui-
vante : 00ha 70a 00ca sur la commune de LA MÔLE.

Superficie Production N° des parcelles Commune Propriétaire(s) ou 
Mandataire(s)

00ha 70a 00ca Parcours 
(Atelier 
hors-sol 
d’activité  
d’équins)

A327 LA MÔLE GIRAUD Gérard

Compte tenu des éléments que vous m’avez communiqués et conformément aux articles 
L331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime,  cette opération   n’  est pas sou  -  
mise à autorisation, car ne répondant à aucun des critères de soumission à la réglementa-
tion du contrôle des structures :
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- Critères liés à l’exploitation :
La surface totale après reprise n’excède pas le seuil fixé par le  schéma directeur régional 
des exploitations agricoles (SDREA).
La présente opération n’a pas pour conséquence :
      - de supprimer une exploitation agricole dont la superficie excède le seuil fixé par le 
SDREA,

- de ramener une exploitation en dessous du même seuil,
- de priver une exploitation agricole d’un bâtiment essentiel à son fonctionnement.

- Critères liés à la personne  :
La demandeuse, exploitante individuelle, remplit les conditions de capacités ou d’expé-
rience professionnelle agricole.
En dehors de son statut d’exploitante agricole, la demandeuse exploitante n’a pas d’activi-
té rémunérée.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice régionale de l'alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt, 
et par délégation,
La cheffe du service régional de l’économie et du 
développement durable des territoires

SIGNÉ

Gaëlle THIVET
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2026-02-17-00002

Opération non soumise VITRY Gérald 06750

ANDON
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

M. VITRY Gérald
194 chemin de la selle
Hameau de canaux
06750 Andon

Affaire suivie par :
DDTM DES ALPES-MARITIMES - SEAFEN : 
PEGGY BAUDRAND – 04 93 72 74 73
Nora AICH – 04 93 72 75 44
ddtm-pea@alpes-maritimes.gouv.fr

DRAAF PACA : 
ALEXIS THIOLLIERE - 04.13.59.36.40
alexis.thiolliere@agriculture.gouv.fr

Marseille, le 17 février 2026

Objet : Votre demande d’autorisation d’exploiter
Réf : 06 2026 013

Monsieur,
Vous avez transmis un dossier de demande d'autorisation d’exploiter dans le cadre de l’ins-
tallation de votre exploitation, en date du 13/02/2026 pour la superficie suivante :

Surface Production
Situation 
(parcelles)

Commune Propriétaire

32ha 52a 84ca

-----------------------

66ha 02a 29ca

pâturage

E : 260 ; 261 ; 263 ; 264 ; 
265 ; 281 ; 282 ; 302.

------------------------------------

E : 266 ; 269 ; 273 ; 
283 ; 284 ; 303.

Andon

SCI Edith CAVELL

--------------------------
Mme DE LAVAL

Anne-Laure
&

Jean-Sébastien

qui s’ajoutent aux surfaces que vous exploitez par ailleurs.

Il ressort de l’examen de votre dossier, qu’en application de l’article L.331-2 du Code rural 
et de la pêche maritime,  il n’est pas soumis à l’obtention d’une autorisation d’exploiter, 
notamment du fait que :

– vous détenez la capacité professionnelle.
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– la superficie exploitée sera inférieure au seuil fixé par le schéma directeur régional 
des exploitations agricoles (SDREA). 

Je vous précise que cette réponse ne concerne que le seul contrôle des structures.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt,
et par délégation,
La cheffe du service régional de l’économie 
et du développement durable des territoires

SIGNÉ

Gaëlle THIVET
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d'Azur 

R93-2026-02-10-00010

ARRÊTE Portant nomination des membres du

jury de validation des acquis de l'expérience

du diplôme d'Etat d'accompagnant éducatif et

social

Session de Février 2026
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DIRECTION REGIONALE DE L’ECONOMIE, DE 

L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 

POLE INCLUSION ET SOLIDARITÉS

 

 

 

 

ARRÊTE 

 

Portant nomination des membres du jury de validation des acquis de l’expérience 

du diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif et social 

Session de Février 2026 

 

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

- VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.451-1, R. 451-1 et R. 451-2 ; 

- VU le code de l’éducation, notamment les articles L. 335-5 et L.335-6 ; 

- VU le code du travail, notamment le livre IV de sa sixième partie ; 

- VU le décret n° 2016-74 du 29 janvier 2016 relatif au diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif et 

social et modifiant le code de l’action sociale et des familles (partie réglementaire) ; 

- VU  le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des DREETS, 

des DDETS et des DDETSPP ;  

- VU le décret n°2021-1133 du 30 août 2021 relatif au diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif et 

social ; 

- VU le décret n° 2023-1275 du 27 décembre 2023 relatif à la validation des acquis de l'expérience ; 

- VU le décret n° 2024-332 du 10 avril 2024 relatif au jury et au congé de validation des acquis de 

l'expérience ; 

- VU l’arrêté du 29 janvier 2016 relatif au diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif et social ; 

- VU l’arrêté du 30 août 2021 relatif au diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif et social ; 

- VU l’arrêté du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet des Bouches-du-Rhône du 5 

septembre 2024 portant délégation de signature à monsieur Sébastien DEBEAUMONT, directeur 

régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Provence-Alpes-

Côte d’Azur; 

- VU la décision N° 13-2025-12-01-00032 du 01 décembre 2025, portant subdélégation de signature 

de M. Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités de la région Provence-Alpes, Côte - d’Azur, dans le cadre des attributions et compétences 

déléguées par Monsieur Jacques WITKOWSKI, Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet 

de la zone de défense et de sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône; 

 

- Considérant l’avis de la commission professionnelle consultative du travail social et de l’intervention 

sociale en date du 25 juin 2015 ; 

 

- Considérant l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 17 décembre 2015 ; 
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ARRETE 

 

Article 1 :  

Le jury de validation des acquis de l’expérience du 17 février 2026 - session du 02/02/2026 du diplôme 

d’Etat d’accompagnant éducatif et social est composé comme suit : 

 

- Monsieur le Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la 

Région Provence, Alpes, Côte d’Azur ou son représentant, Président ; 

 

- Collège des formateurs : 

o Monsieur Luciano ROMANO 

o Madame Badra ABDEDAIM 

 

- Collège des représentants de l’Etat, des collectivités publiques ou des personnes qualifiées 

dans le champ de l’action sociale, médico-sociale et dans le champ éducatif : 

o Madame Fanny GARZINO 

o Monsieur Romain TAULAN  

 

- Collège des représentants du secteur professionnel : 

o Madame Anahid CEYHAN 

o Madame Emmanuelle GIRAUD 

 

 

 

Article 2 :  

Le Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la Région Provence, 

Alpes, Côte d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région PACA. 

 

 

 

Fait à Marseille, le 10 février 2026 
 

Le Préfet de la Région PACA 

Pour le Préfet  et par délégation, 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités, 

Pour le Directeur et par subdélégation, 

 

Le responsable du service des professions 

Sociales et paramédicales, 

 

Signé  

 

Nicolas CLERY  
 

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d'Azur  - R93-2026-02-10-00010 -

ARRÊTE Portant nomination des membres du jury de validation des acquis de l'expérience

du diplôme d'Etat d'accompagnant éducatif et social

Session de Février 2026

97



Direction régionale des affaires culturelles PACA

R93-2026-02-03-00010

Arrêté portant agrément de l'Institut National

Supérieur d'Enseignement Artistique de Marseille

Méditerranée pour les enseignements préparant

à l'entrée dans les établissements supérieurs de

la création artistique pour la spécialité arts

visuels

Direction régionale des affaires culturelles PACA - R93-2026-02-03-00010 - Arrêté portant agrément de l'Institut National Supérieur

d'Enseignement Artistique de Marseille Méditerranée pour les enseignements préparant à l'entrée dans les établissements supérieurs

de la création artistique pour la spécialité arts visuels

98



Direction régionale des affaires culturelles PACA - R93-2026-02-03-00010 - Arrêté portant agrément de l'Institut National Supérieur

d'Enseignement Artistique de Marseille Méditerranée pour les enseignements préparant à l'entrée dans les établissements supérieurs

de la création artistique pour la spécialité arts visuels

99



Direction régionale des affaires culturelles PACA - R93-2026-02-03-00010 - Arrêté portant agrément de l'Institut National Supérieur

d'Enseignement Artistique de Marseille Méditerranée pour les enseignements préparant à l'entrée dans les établissements supérieurs

de la création artistique pour la spécialité arts visuels

100



Direction régionale des affaires culturelles PACA

R93-2026-02-03-00011

Arrêté portant sur la reconnaissance de

l'association Coline en tant qu'établissement

d'enseignement artistique

Direction régionale des affaires culturelles PACA - R93-2026-02-03-00011 - Arrêté portant sur la reconnaissance de l'association Coline

en tant qu'établissement d'enseignement artistique 101



Direction régionale des affaires culturelles PACA - R93-2026-02-03-00011 - Arrêté portant sur la reconnaissance de l'association Coline

en tant qu'établissement d'enseignement artistique 102



Direction régionale des affaires culturelles PACA - R93-2026-02-03-00011 - Arrêté portant sur la reconnaissance de l'association Coline

en tant qu'établissement d'enseignement artistique 103


